
 
 

AVIS d’APPEL PUBLIC à la CONCURRENCE 
 
1. COLLECTIVITE CONTRACTANTE  : VILLE de MURET (31600) 

2. POUVOIR ADJUDICATEUR  du MARCHE  : Monsieur le MAIRE 

3. OBJET de la CONSULTATION  : Diagnostic technique Stade Clément Ader 

4. PROCÉDURE DE PASSATION : PROCEDURE ADAPTEE OUVERTE  (ART 28  CMP)  

5. CRITÈRES DE SELECTION DES CANDIDATURES ET D'ATTRIBUTION DU 

MARCHE : 

Candidatures  

� régularité de la situation Administrative, juridiqu e, fiscale et sociale, 
� Moyens humains – capacité technique & financière, 
� compétences  & expérience professionnelles,  
� agrément à l’exercice de la profession 
� attestation d'assurance R.C et R.P en cours de validité avec montants 

garantis 
OFFRES : CHAQUE CRITERE EST NOTE SUR 20 POINTS. 

� 60% : Prix  
� 30% : Valeur Technique (Fiches techniques) 
� 10% : délais de réalisation (planning) 

(VOIR  FICHE  PRECISANT QUELQUES CRITERES d’attribu tion prévus dans le CMP) 

 

6. Retrait du Dossier de Consultation : 

�Service des sports – Marco SENTEIN  - Jérôme METGE - 
 Visite sur place possible 
   Retour des offres par Fax  au   05.61.51.90.81 
 

7. Dépôt de la réponse :  

�Monsieur le Maire - Service précité : HOTEL de VILLE - 27, rue Castelvielh - BP 
60207 - 31605 MURET CEDEX 

8. Forme juridique du groupement éventuel des opérateurs économiques : groupement solidaire. 

9. Délai minimum de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des 
offres. 

10. MODALITES de FINANCEMENT et de PAIEMENT : Financement sur Budget Principal 
de la Ville – Section  Investiossement  (fonds propres) - règlement par mandat 
administratif en 30 jours. 

11. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue 

Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex, Tel : 05-62-73-57-57, télécopieur : 05-62-

73-57-40. 

12. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : LUNDI 2 JUILLET 2012 -  14 H –  

13. DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION  : MARDI 19 JUIN 2012 

 


